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Annexe(s) Date 

î 5 -02- ?Oîî 

Obje t : stockage de données des médecins par la société Rise Group - Loi du 8 décembre 1992 

relative à la protection de la vie privée à l'égard de traitements de données à caractère personnel 

(ci-après "la loi vîe privée") 

Monsieur, 

A la suite de votre demande d'information du 24 décembre 2010 concernant le stockage de données 

des médecins par la société Rise Group, je vous adresse ci-dessous l'analyse du secrétariat de la 

Commission qui vous est communiquée sur la base des informations à sa disposition^ 

I l convient de faire une distinction entre le responsable de traitement^ et le sous-traitant^. Dans le 

cas qui vous occupe, les médecins qui concluent un contrat avec la société Rise Group sont 

responsables du traitement des données de leurs patients et doivent, à ce titre, respecter les 

différentes obligations de la loi vie privée. En concluant un contrat avec la société Rise Group, ayant 

pour objet la sauvegarde des données de leurs patients dans un centre de stockage de cette société 

ou les données seront sécurisées, le médecin (responsable du traitement) conclut un contrat de 

sous-traitance avec Rise Group. En effet, le médecin reste la personne qui détermine les finalités et 

les moyens du traitement des données et fait appel à Rise Group, en tant que sous-traitant, afin de 

^ Elle ne préjuge pas de la position qui pourrait être prise, le cas échéant, par la Cofnmission en tant qu'organe œlléglal. 
^ Article 1 § 4 de la loi vie privée : « par "responsat^ du traitement", on entend la personne ptiysique ou morale, l'association 
de (ait ou l'administration publique qui, seule ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du 
traitement de données à caractère personnel ». 
^ Article 1 § 5 de la loi vie privée : « par "sous-traitant", on entend ia personne physique ou morale, l'assodatlon de fait ou 
l'administration publique qui traite des données à caractère personnel pour le cotnpie du responsable du traitement et est 
autre que la personne qui, placée sous l'autorité directe du responsable du traitement, est habilitée à traiter les données ». 
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La Commission, respon^ble du Irailemenl. traile wos données à caractère personnel à des fins de gestion inlerne : traiter votre déclaration, voire plainte ou votre 
demande d'informations le plus efficacement possible el établir des statistiques anonymisées de ses activités. 5i Le traitement de votre demande le requiert, certaines 
données pourront être corrmuniquées i des tiers : à une aulorilé compétente, ä vctre représentait ou à la partie défenderesse ou à s(?ri représentant. Vous disposez 
dun dro>t d'accès et, le cas échéant, d'un droit de reclificalian â t'égarrj des données à caractère personnel sfous concemant. Vous pouve: obtenir de plus amples 
renseignements auprès du registre public tenu par La Commi:^sion. ^C^-^-v^ 
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sécuriser ces données (et ce conformément à l'obligation de sécurisation du traitement imposée par 

l'article 16 de la loi vie privée). 

I l appartient dès lors, de surcroit, au médecin de s'assurer que son sous-traitant apporte toutes les 

garanties suffisantes, et ce conformément à l'article 16, §1 de la loi vie privée'^. Pour rappel, la 

responsabilité finale demeure toujours dans le chef du responsable du trai tement 

Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez recevoir. 

n . 

Veuillez agréer. Monsieur^ l'assurance de ma considération distinguée. 

•* ônL iê- § 1er, Lorsque le traitement est confié à un sous-traitant, le responsable du traitement ou, le cas échéant, son 
représentant en Belgique, doit : 

1" choisir un sous-traitant qui apporte des garanties suffisantes au regard des mesures de sécurité technique et 
d'organisation relatives aux traitements; 

2® veiller au respect de ces mesures notamment par la stipulation de mentions contractuelles; 
3*> fixer dans le contrat la responsabilité du sous-traitant à l'égard du responsable du traitement; 
4*" convenir avec le sous-traitant que celui-ci n'agit que sur la seule instruction du responsable du traitement et est tenu par 

les mêmes obligations que celles auxquelles le responsable du traitement est tenu en application du paragraphe 3; 
5" consigner par écrit ou sur un support électronique les éléments du contrat visés aux 3" et 4** relatife à la protection des 

données et ies exigences portant sur les mesures visées au paragraphe 3. 


